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Développeur Web et Mobile

LICENCE
PRO FORMATION CONTINUE

*Dîplome accessible également en Formation initiale (F.I.) et Formation en Apprentissage (F.A.)

La licence professionnelle Métiers du Numérique : Conception, Rédaction et Réalisation Web 
permet d’acquérir les connaissances nécessaires à la conduite de projets web et multimédia 

de la conception à la réalisation en passant par la rédaction et la valorisation de contenus 
numériques.

Le parcours Développeur Web et Mobile permet de se former aux métiers liés au dévelop-
pement et à l’administration de sites web (institutionnels, commerciaux, vitrines, communau-

taires, e-learning, ...) et d’applications mobiles (associées à des sites web, jeux, ...).

•	 Maîtriser la programmation avancée et l'intégration web côté client - front-end (HTML, 
CSS, JavaScript)

•	 Concevoir des maquettes web et de chartes graphiques (UI/UX design) en appliquant les 
normes du W3C et en assurant l'adaptabilité aux supports (responsive)

•	 Mettre en place et configurer des solutions à base de systèmes de gestion de contenus 
(CMS et leurs plugins)

•	 Maîtriser le développement web côté serveur - back-end à travers la programmation 
dynamique (PHP) et la gestion de bases de données (SQL)

•	 Développer des applications mobiles aussi bien en programmation événementielle 
(iPhone), distribuée (Android) que hybride

•	 Développeur web (front-end, back-end ou full-stack)
•	 Intégrateur web
•	 Administrateur de sites web
•	 Développeur d'applications mobiles
•	 Développeur multimédia
•	 Chef ou assistant chef de projet multimédia junior

		  OBJECTIFS

		  COMPÉTENCES ACQUISES

		  MÉTIERS CIBLÉS

Fiche RNCP n° 29971 sur www.rncp.cncp.gouv.fr

Pourquoi choisir 
l'IUT de Bobigny ?

Formation à 
l'entreprenariat / start-up

Enseignement au plus
près des pratiques

Moyens pédagogiques :
PC & Mac, plateau TV, 
ouverture d'un Fab Lab 
prochainement...

Nombreux partenariats :
Innov'Avenir, Club Est 
Ensemble, Wi-Filles...

Rentrée mi septembre
Candidature



Université Sorbonne
Paris Nord 

24 000 étudiants

Campus de Bobigny  
9 000 étudiants

IUT de Bobigny 
900 étudiants

http://www.iut-bobigny.univ-paris13.fr

Chiffres clés
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Prérequis

BAC +2 ou 
niveau BAC +2

Avoir interrompu ses
études initiales depuis
au moins 2 ans

Admission sur 
dossier, entretien, 
tests d'évaluation

•	 Formation en alternance : contrat de Professionnalisation
•	 Rythme hebdomadaire de l'alternance : 3 jours - Entreprise et 2 jours - IUT
•	 Cours - TD - TP de septembre à septembre
•	 550 heures de cours
•	 Sur 2 semestres : le contrôle continu des connaissances détermine la validation des 

semestres et la délivrance du diplôme.
•	 24 étudiants

Les étudiants de l’IUT de Bobigny ont accès à un large choix d’évènements culturels,  
sportifs et associatifs ouverts à tous.  

Découvrez la vie étudiante sur notre site web.

Accès campus
Paris à 8 km

Être salarié ou
demandeur d'emploi

		  ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT
Le département 

MMI,
Métiers du multimédia 

et de l'internet

1 DUT & 4 Licences pro.

230 étudiants  
dont 45 apprentis

2/3 des enseignants 
sont des professionnels

		  UN ENVIRONNEMENT DE QUALITÉ

		  NOUS CONTACTER https://candidature.univ-paris13.fr/WebCiell2/
Responsable département MMI 

Mélanie Courtine
q01 48 38 73 28

Emelanie.courtine@univ-paris13.fr

Responsable de la formation
Chan LE DUC

Echan.leduc@univ-paris13.fr

Formation en alternance
q01 48 38 88 23

E formationcontinue.iutb@univ-paris13.fr

		  TARIFS
•	 Tarif 1 :  7150€
•	 Tarif 2 : 1000€
•	 Tarif 3 : 170€
*Tarif 1 : salarié bénéficiant d’une prise en charge par un financeur privé ou public ou Demandeurs d’emploi indemnisés ou non bénéficiant 
d’une prise en charge par un tiers public. Si la prise en charge ne couvre pas intégralement le tarif T1, la part restante due est à la charge du 
stagiaire de formation continue, sans toutefois excéder le tarif 2.
**Tarif 2 : personne ayant arrêté ses études depuis plus de 2 ans (reprise d’études) ou demandeurs d’emploi indemnisé et frais de formation 
non pris en charge, demandeur d’emploi non indemnisé et tout autre stagiaire de FC non concerné par le Tarif1.
***Les taux des droits d'inscription universitaire sont actualisés par le Ministère chaque année, au cours de l'été précédant la rentrée 
universitaire.
Alternance - contrats de professionnalisation : Les tarifs seront ceux appliqués par les branches professionnelles. Dans le cas échéant, 
les tarifs appliqués seront ceux notifiés dans le tarif 1.

http://www.iut-bobigny.univ-paris13.fr/vie-etudiante.html

